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L'ANTENNE provinciale del’Office central de lutte an-tidrogue (Oclad) del’Ogooué-Maritime vientde réaliser une bonne opé-ration de fin d'année. Ilsont en effet mis un termeaux agissements de LéaBoris Fobick Tsobtsang, unressortissant camerounaisprésumé dealer notoire,qui avait sur lui un stockconsidérable de 227 bal-lots de chanvre indien. L'arrestation de cet indi-vidu a eu lieu le vendredi15 décembre dernier, vers11 heures. Lors d'une pa-trouille motorisée, les flicsde l'unité spécialisée desForces de police nationale(FPN) ciblent un individususpect repéré dans uneconcession privée, au quar-tier ''Nouvelle route On-dimba''. En y entrant, leslimiers se retrouvent nez-à-nez avec Boris FobickTsobtsang. Vivant du reste en situa-tion irrégulière au Gabon,ce dernier faisait égale-ment l'objet de récrimina-tions de la part de ses
voisins, qui l'accusaient dese livrer au trafic de stupé-fiants. Il est donc appré-hendé. Au poste de police où il est

placé en garde à vue, LéaBoris avouera ne détenirqu'un seul ballot de chan-vre, affirmant qu'il l'a dis-simulé derrière une

habitation de son quartier. Nouvelle descente des flicssur les lieux, et le ballot enquestion est effectivementtrouvée à la place indiquée.Du cannabis séché. Sous lapression des enquêteurs,Boris Fobick Tsobtsang,crache à nouveau le mor-ceau: il en a plus qu'il n'adéclaré. Une seconde per-quisition est alors diligen-tée à son domicile, où 226ballots de chanvre indiensont dénichés, soigneuse-ment empilés dans deuxcartons. D'un ballot au dé-

part, le nombre total récu-péré par les enquêteurssera finalement porté à227. Le stock, pesant 60 kg, au-rait une valeur marchandede près de 6 millions defrancs, selon une estima-tion des spécialistes. Le produit a été placé sousscellé par les policiers qui,entre-temps, ont saisi leprocureur de la Répu-blique. Le chef du parqueta aussitôt instruit l'ouver-ture d’une enquête. Lors de l'interrogatoire,

Léa Boris Fobick Tsobt-sang a fait cette révélation:« Je me suis lancé dans ce
commerce depuis seule-
ment quatre mois. Mon
principal fournisseur est un
ami, qui vit entre Bitam et
Libreville.»A signaler que le mis encause est toujours en gardeà vue. Et qu'il ne peut êtreprésenté devant le procu-reur de la République, enraison de la grève des ma-gistrats. Bien que la procé-dure ait déjà étéenregistrée.

227 ballots de chanvre indien trouvés chez 
un présumé dealer

Lutte contre les stupéfiants à Port-Gentil

J-P.A.                                                                                                       
Port-Gentil/Gabon

Une fois au courant des
agissements du "tonton-
violeur", les parents de la
fillette, récemment tombée
enceinte et contrainte par
son présumé bourreau à
un avortement, ont plutôt
choisi de garder le silence.
Il a fallu la dénonciation
d'une personne de bonne
foi pour que le mis en
cause soit neutralisé.

SAMUELKehinde EroukouBami, Nigérian d'une ving-taine d'années, a choisi deruiner de la pire des ma-nières, le capital deconfiance et d'estime que

lui portait son grand frèreà Cocobeach, où il était hé-bergé par ce dernier. Lejeune homme se serait eneffet illustré par des vio-lences sexuelles sur A.O., lafille de son aîné. Selon une source militaireproche du dossier, les faitsse seraient déroulés aucampement de pêcheursde Massambouet, unebourgade du chef-lieu dudépartement de la Noya.C'est dans ce hameau queSamuel Kehinde auraitpassé son temps à exercersa libido sur sa nièce. Il en-tretenait ainsi des rela-tions coupables avec cettedernière, alors qu'ellen'avait que 11 ans. C'étaiten 2014. Et le "tonton-vio-

leur" aurait sommé la pe-tite A.O. de garder le si-lence, la menaçant mêmede mort. Le secret seradonc bien gardé. Jusqu'aumercredi 13 décembre2017, date de l'arrestationde son bourreau.L'élément déclencheur: lagrossesse de l'enfant, âgéeaujourd'hui de 15 ans. Afinque nul le sache, SamuelKehinde Eroukou Bami varecourir à un procédé defortune, afin de faire avor-ter sa nièce. « Le mis en
cause lui faisait boire du
pastis mélangé à des doses
de café noir. Les parents ont
été mis au courant de la si-
tuation lors de l'avorte-
ment», fait savoir unOfficier de police judiciaire

(OPJ). Mais contre toute attente,les géniteurs de A.O. sontrestés muets devant cesfaits, malgré leur gravité. Ila fallu la dénonciationd'une tierce personne,pour que la brigade de gen-darmerie soit saisie de lasituation. Appréhendé, Samuel Ke-hinde Eroukou Bami, quiaurait reconnu les faits, aété déféré devant le procu-reur de la République prèsle tribunal de première ins-tance de Libreville, le 15décembre dernier, puisplacé sous mandat dedépôt à la prison de Gros-Bouquet, où il se trouvedésormais en détentionpréventive.

Il exerçait sa libido sur sa nièce depuis l'âge de 11 ans
Viol sur mineure à Cocobeach

SCOM
Libreville/Gabon

LE cambriolage des ad-ministrations publiquesdevient, de jour en jour,légion à Mouila, chef-lieu de la province de laNgounié. En effet, aprèsl'attaque du bâtimentabritant le tribunal depremière instance decette localité, celui af-

fecté aux bureaux duCentre de développe-ment des entreprises(CDE) vient d'être, à sontour, la cible des mal-frats. Ces derniers sontrepartis avec unesomme de 800 000francs, soustraite du bu-reau du responsable del'entité.A ce qu'il semble, le staffmanagérial de cette ad-ministration reste mé-dusé, après la

commission de cet acte.D'autant que, selon desagents en poste, aucunvol n'a jamais été perpé-tré dans ces lieux depuisque le CDE y a emmé-nagé il y a près d'unedécennie. Sitôt informésde la situation, les flicsdu commissariat deMouila se sont rendussur les lieux pour lespremières constatationsd'usage. De celles-ci,rien à filtrer pour l'ins-

tant. Le mode opéra-toire utilisé par les cam-brioleurs reste enlui-même une énigme. L'investigation en coursa déjà permis aux Offi-ciers de police judiciaire(OPJ) d'entendre toutesles personnes en serviceau sein de cette admi-nistration. Ce vol serait-il l’œuvre de personnesconnaissant la maison ?L'enquête policière ledira certainement.

Les malfrats emportent près d'un million de francs 
Cambriolage au Centre de développement des entreprises (CDE) de Mouila 

BPIM 
Mouila/Gabon

Le Centre de développement des entreprises (CDE)
de Mouila, qui a été visité par des malfrats.
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Samuel Kehinde Eroukou Bami, le présumé violeur
de sa nièce, à Cocobeach.
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Léa Boris Fobick Tsobtsang tenant 
une partie de sa drogue.
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Quelques-uns des 227 ballots de cannabis que le ressortissant 
camerounais dissimulait chez lui.
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